MARCHES PUBLICS DE SERVICES
Ville d’Auterive

Place du 11 novembre 1918

31190 AUTERIVE
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Cahier des Clauses Particulières
Mission de collecte et  traitement des déchets 

de la plateforme professionnelle d’Auterive
 Marché de SERVICES
Date et heure limites de réception des offres

Date limite de remise des offres : mardi 12 avril 2011 à 12 heures
Aux Services Techniques de la Mairie d’Auterive

Zone Industrielle La Pradelle

31190 AUTERIVE

Ouverture du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

(Vendredi : fermeture à  16h15)
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Article 1 – OBJET ET ETENDUE DES LOTS
1.1  Prestations

Le présent marché porte sur les prestations suivantes :

Le traitement des déchets provenant des apports sur la plateforme professionnelle, sise sur le territoire de la commune d’Auterive (Haute-Garonne), en vue de leur recyclage.

Enlèvement et transport des bennes (fournies par la collectivité) au centre de traitement du candidat.
(Conditionnement supplémentaire pour le lot amiante)
1.2 Forme et durée du marché
1.2-1
Marché à bons de commande :

Le marché est un marché à bons de commande en application de l’article 77 du nouveau Code des Marchés Publics. Les prestations, objet du marché, font l’objet de bons de commandes sans minimum et sans maximum.

Ce marché est passé pour une période d’un an au cours de laquelle les quantités commandées sont susceptibles de varier.

Les prestations feront l’objet de commandes. Les commandes sont faites au fur et à mesure des besoins par le moyen de bons de commande délivrés par le service et qui comporteront : 

· la désignation de la prestation,

· la quantité à évacuer (en tonnage),

· la date envisagée pour l’enlèvement 
Le présent marché est passé sous la forme d’une procédure adaptée selon les modalités définies à l’article 28 du code des marchés publics.

1.2-2
Durée du marché :
Le présent marché de prestation de service est passé pour une durée d’un an à compter 
du 1er mai 2011.
1.3 Collectivité contractante – représentants :
La Mairie d’Auterive représentée par son maire, agissant en qualité de « Pouvoir adjudicateur ».

Le titulaire du marché a le droit de désigner, conformément aux dispositions du C.C.A.G. une ou plusieurs personnes physiques ayant qualité pour le représenter vis-à-vis de la personne responsable du marché pour l’exécution du marché.

Le titulaire est tenu de signaler toutes modifications survenant au cours de l’exécution du marché et qui se rapporteraient :

- aux personnes ayant le pouvoir d’engager l’entreprise

- à la forme de l’entreprise

- à la raison sociale de l’entreprise ou à sa dénomination

- à son adresse ou à son siège social selon qu’il s’agit d’une personne physique ou d’une personne morale

- à son capital social

- et généralement toutes les modifications importantes du fonctionnement de l’entreprise.

Certaines de ces modifications nécessitent la contractualisation d’un avenant. Dans un souci de transparence, il apparaît important d’informer le pouvoir adjudicateur sur les modifications en cause.
Par contre, dans le cas où la personne publique estime que des modifications ont des répercussions trop importantes sur l’exécution du marché, ou que le titulaire ne présente plus les mêmes garanties professionnelles et financières, elle dispose de la possibilité de résilier le marché. 

1.4 Sous-traitant :
La sous-traitance est autorisée dans les conditions du CCAG et celles des articles 112 à 117 du Code des Marchés Publics. La sous-traitance ne peut être complète.

Le titulaire doit présenter son sous-traitant pour agrément à la personne publique avant tout début d’exécution par le biais de l’imprimé DC4 (formulaire remplaçant le DC13) dûment rempli et annexé des justificatifs nécessaires (présentation des moyens techniques et humains, des références de prestations similaires, attestations fiscales et sociales, assurances...).
Article 2 – DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué par des documents contractuels énumérés ci-dessous par ordre de priorité décroissante : 

2.1 Les pièces particulières :
· l’acte d’engagement (AE),
· le Cahier des Clauses Particulières (CCP),
· le bordereau des prix unitaires (BPU),
· le mémoire technique du titulaire.

2.2 Les pièces générales : 

Les documents applicables sont ceux en vigueur le premier jour du mois de la date de limite des offres :

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services (CCAG-FCS),
· Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG),
· L’ensemble des textes du droit français et européen en vigueur à la date de consultation,

· Le Code des Marchés Publics, dans sa dernière version

Les pièces générales ne sont pas jointes au marché. Le prestataire ne pourra en aucun cas invoquer l’ignorance de celles-ci pour déroger aux indications qui y sont contenues.

En cas de contradiction ou de différence entre les différentes pièces contractuelles du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre dans lequel elles sont énumérées ci-dessus.

Toute clause portée sur un document quelconque transmis par le titulaire et contraire aux dispositions des pièces constitutives du marché est réputée non écrite (cette disposition concerne notamment les conditions générales de vente du titulaire).

Article 3 – DESCRIPTION GÉNÉRALE DE LA SITUATION ACTUELLE

3.1 
Généralités :
La Mairie d’Auterive exploite une plateforme accessible aux professionnels et aux établissements publics de la Communauté de Commune de la Vallée de l’Ariège, implantée Zone Industrielle Quilla – Impasse de la Cabane  sur la Commune d’Auterive (Haute-Garonne), accessible par la RD 820.
3.2 
Quantités :
La plateforme reçoit les déchets des professionnels ainsi que ceux des établissements publics de la Communauté de Commune de la Vallée de l’Ariège. Elle devrait présenter, en prévision, un apport annuel de 
· Déchets verts et bois de l’ordre de 593 tonnes 
(236 tonnes de branches et 357 tonnes de tontes)
· Déchets industriels banals (DIB) de l’ordre de 437 tonnes

· Gravats de l’ordre de 398 tonnes

· Cartons de l’ordre de 65 tonnes

· Ferrailles mêlées et métaux non ferreux de l’ordre de 40 tonnes
· Plaques d’amiante et éléments amiantés (non conditionnés sur palettes filmées) de l’ordre de 7 tonnes
Ces quantités sont données à titre indicatif afin de faciliter les études des soumissionnaires et n’ont aucune valeur contractuelle. 
Elle ne devra en aucun cas servir de base de calcul dans l’acte d’engagement.
La variation et l’évolution de cette prévision ne peuvent aujourd’hui s’apprécier. Le prestataire retenu ne pourra s’en prévaloir auprès de la collectivité pour formuler une quelconque réclamation et s’engage à assurer la totalité de la prestation telle que définie à l’article 4, quelles que soient les quantités collectées.
La collectivité s’engage à réserver au prestataire retenu l’exclusivité de remise des produits collectés.

3.3 
Qualité des matériaux recyclables :
Les déchets proviennent des apports effectués par les professionnels et par les collectivités de la Communauté de Communes.
C’est pourquoi la collectivité ne peut pas garantir une constance dans la qualité de ces produits.

Article 4 – DESCRIPTION DE LA PRESTATION

4.1
Prestation:

La prestation consiste à assurer le traitement des déchets déposés par les professionnels et les établissements de la Communauté de Communes sur la plateforme, en vue de leur traitement et recyclage.
Les bennes amovibles adaptées de 30 m3 destinées à l’apport de ces matériaux seront fournies par la collectivité sur le site.
A chaque enlèvement de benne, le pesage s’effectuera automatiquement au pont bascule de la plateforme (balance contrôlée par une société habilitée) et le bon de pesée sera délivré au chauffeur. Les bons de pesée indiqueront le nom de l’entreprise, le jour, la date, la nature et le poids des déchets collectés.

Le titulaire aura 72 heures pour faire parvenir des réserves et pour demander un pesage contradictoire. Au-delà de ce délai, le bon de pesée sera considéré comme accepté par les parties et pourra donner lieu à l’enregistrement à l’acompte trimestriel par le titulaire.
Le prestataire s’engage à traiter ou à faire traiter les produits collectés, dans le plus grand respect de l’environnement, en privilégiant le recyclage et la valorisation matière plutôt que l’élimination simple. Dans une logique de développement durable et de réduction des émissions de gaz à effet de serre, une optimisation des rotations et un traitement des déchets à l'échelle géographique locale seraient particulièrement appréciés. Le mode de traitement doit être développé dans le mémoire technique.
Le prestataire devra fournir dans son offre un justificatif d’élimination ou de recyclage dans un lieu agréé des produits collectés sur la déchetterie. Ce document doit en effet être tenu à la disposition permanente de l’inspecteur des installations classées par l’exploitant.

4.2
Enlèvement des bennes :
Pour les besoins d’enlèvement des bennes, la plateforme sera accessible au prestataire du lundi au vendredi  de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.
Aussi, le prestataire devra impérativement s’engager à assurer, après réception du bon de commande par fax ou par email, le remplacement sous 24 heures d’une benne pleine, pendant les heures autorisées, quel que soit le jour de la semaine. 
Une particularité pour les commandes faites le vendredi, le candidat s’engage à enlever les bennes le lundi matin.
Ces modalités sont à définir dans le mémoire technique.
En cas d’intervention du prestataire en dehors des heures d’ouverture il devra en aviser les services techniques de la collectivité pour que lui soit assuré l’accès à la plateforme.
Le prestataire s’engage à enlever la totalité des déchets collectés sur la plateforme.

4.3 
Contrôle de la qualité de la prestation :
Les contrôles de la qualité de la prestation seront assurés par les services techniques de la collectivité.
Toute défaillance fera l’objet d’une notification au prestataire.

En aucun cas, il ne sera toléré une quelconque imperfection dans la qualité du service.

Article 5 – PRIX DE LA PRESTATION

5.1
Caractéristique du prix pratiqué :
Le candidat indique sur le bordereau des prix unitaires, son offre qui doit être proposée en prix nets en euros hors taxes (H.T). Il fera apparaître le taux de TVA en vigueur ainsi que le prix TTC.

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par application des prix unitaires (à la tonne) dont le libellé est donné dans le bordereau des prix unitaires aux quantités effectivement traitées.

5.2
Contenu du prix :
Conformément au 7.1 du CCAG, les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations (y compris la TGAP) et toutes les sujétions relatives à l’exécution du service, notamment celles concernant l’agrément des sociétés de recyclage et traitement des déchets.

5.3
Révision du prix :
Sans objet.

Article 6 – MODALITES DE REGLEMENT DES ACOMPTES
La facturation s’effectuera à la fin de chaque mois échu, et présentation des bons de pesée.
Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et 2 copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :

· nom et adresse du créancier
· le numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé sur l’acte d’engagement,
· l’objet du marché
· la prestation exécutée : tonnage transporté
· le montant hors taxe du service en question
· le prix des prestations
· le taux et le montant de la TVA
· le montant total des prestations exécutées
· la date de la facturation

Les factures et un état récapitulatif des bons de pesée devront parvenir à l’adresse suivante :

Mairie d’Auterive
Service Comptabilité
Place du 11 novembre 1918

31190 AUTERIVE

Le paiement s’effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues aux articles 11 et 11.4 du nouveau CCAG.

Le délai de mandatement des sommes dues est fixé à 30 jours à compter de la date de réception de la facture par la personne publique.

Le taux des intérêts moratoires sera celui du taux BCE à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencés à courir, augmenté de sept points (décret n°2008-1550 du 31/12/2008).

Le comptable assignataire est le Percepteur d’Auterive.

Article 7 – DELAIS D’EXECUTION ET PENALITES
7.1
Délais d’exécution de la prestation :
Le candidat aura noté dans son mémoire technique et à l’acte d’engagement le délai maximal de livraison pour amener les déchets verts collectés à son centre de traitement (sachant qu’il ne doit pas dépasser 24h après réception de la commande).

7.2
Pénalités :
Les pénalités indiquées ci-dessous s’appliqueront de la manière suivante :
En cas de dépassement du délai indiqué à l’article B6 de l’Acte d’Engagement pour la réalisation des prestations, il sera fait application d’une pénalité par heure de retard s’élevant à :

5 € / heure de retard, dès le début de la première heure
Article 8 – LITIGES ET DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS DE TITULAIRES ETRANGERS
En cas de litige, la loi française est seule applicable. Le Tribunal Administratif de Toulouse est seul compétent.

La monnaie de comptes du marché est l’Euro. 

Tous les documents, factures, modes d'emploi doivent être rédigés en français.

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l'union européenne sans avoir d'établissement en France, il facturera ses prestations hors TVA et aura droit à ce que l'administration lui communique un numéro d'identification fiscal.

Article 9 – RESILIATION DU MARCHE
Le contrat sera résilié de plein droit et sans indemnité :

· En cas de faillite du titulaire ;
· En cas de liquidation judiciaire, si le titulaire n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son activité ;
· En cas de non respect répété aux obligations découlant du CCP et/ou de l’Acte d’Engagement, et qui aurait fait l’objet d’une mise en demeure faite par lettre recommandée avec accusé de réception et restée infructueuse. Cette résiliation ne pourra être prononcée qu’un mois après la mise en demeure ;
· Avec préavis de 3 mois, dans le cas où la collectivité modifierait de façon notable l’objet de son activité ou l’étendue de son territoire ;

· Dans le cas où les conditions techniques, économiques, administratives, sociales ou fiscales existant à la date de signature du marché évolueraient de telle sorte que son équilibre économique se trouverait profondément modifié et entraînerait, pour l’une des parties, des obligations qu’elle ne pourrait équitablement supporter, le prestataire et la collectivité rechercheraient ensemble une solution conforme à leurs intérêts légitimes respectifs ;
· En cas de perte de l’agrément.
Article 10 – ASSURANCES
Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché le titulaire, le mandataire ainsi que les co-traitants doivent justifier qu'ils ont contracté une assurance garantissant leur responsabilité à l'égard des tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par les modalités de leur exécution.
Cette police couvrira pour un montant illimité les conséquences pécuniaires des dommages de toutes natures, corporels, matériels ou immatériels causés au tiers, soit par le personnel salarié en activité de travail, soit par le matériel d’entreprise ou d’exploitation et mettant en cause sa responsabilité de droit commun (article 1382 et suivants du code civil). Cette police couvrira également la responsabilité découlant des articles 1 792 et 2 270 du code civil.
	
	Le 

Lu et approuvé

(signature et cachet du candidat)
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